
COMMUNE DE CHAMPAGNEY   CONSEIL MUNICIPAL DU 1er AVRIL 2016 

 
Présents : MM Noël BARBIER, Gilles BURÉ, Patrick EMERY, Claude JOSSERAND, Alexandre 
KOREIBA, Maryvonne LANAUD, Olivier PARIS, Martial PIOT, Delphine SOITTOUX, Pierre 
VERNE. 
Secrétaire de séance : Mme Maryvonne LANAUD 
 

COMPTES ADMINISTRATIFS 
Les comptes administratifs sont approuvés à l'unanimité par le conseil municipal (le maire ne prend 
pas part au vote) avec les résultats de clôture suivants :  

BUDGET FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

PRINCIPAL 185 667.24 -7 356.29 178 310.95 

ASSAINISSEMENT 30 727.25 1 601.96 32 329.21 

FORET 85 595.75 -29 857.54 55 738.21 

LOTISST RUE DES CORVEES -10 622.50 7 757.74 -2 864.76 

 
COMPTES DE GESTION 
Les comptes de gestion sont approuvés à l'unanimité par le conseil municipal. 
 
AFFECTATIONS DES RESULTATS 
Le conseil municipal décide à l'unanimité de reprendre les résultats ci-dessus dans les budgets 
primitifs 2016. 
 
TAUX DES 4 TAXES COMMUNALES  
Le conseil municipal décide à l'unanimité de ne pas modifier le taux des taxes communales  
TH 21 % - TFB 14.50 % - TFNB 24.80 % -Cotisation foncière des entreprises 18 % 
 

BUDGETS 2016 

BUDGET PRINCIPAL  
2016  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 0 178 310 7 357 0 

Prévisions 2016 494 840 316 530 315 710 323 067 

TOTAL 494 840 494 840 323 067 323 067 

FORET 2016 

Résultats reportés 0 55 738 29 858 0 

Prévisions 2016 147 000 120 000 51 600 81 458 

TOTAL 147 000 175 738 81 458 81 458 

ASSAINISSEMENT 2016 

Résultats reportés 0 30 727 0 1 601 

Prévisions 2016 71 377 40 650 56 143 54 542 

TOTAL 71 377 71 377 56 143 56 143 

BUDGET LOTISSEMENT RUE DES CORVEES 2016 

Résultats reportés 10 623 0 0 7 757 

Prévisions 2016 107 444 118 067 103 767 104 744 

TOTAL 118 067 118 067 103 767 112 501 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 SIGNALISATION RUE PRINCIPALE : le conseil municipal décide de demander au bureau 
d’étude BVRD un devis pour l’aménagement de sécurité en traverse d’agglomération. 

 EXEMPTION DE LA TAXE FONCIERE BATI : le conseil municipal décide de rétablir 
l’exonération de 2 ans de la taxe foncière bâti, pour l’ensemble des constructions nouvelles 
à usage d’habitation. 

 
 

L'ordre du jour est terminé, le maire lève la séance à 23 h. 


